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Arrêté du 4 avril 2023 portant sur la circulation

d'un petit train routier touristique sur le territoire
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 4 AVRIL 2023
PORTANT SUR L’A CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE RIVES-EN-SEINE

Service Prévention et Éducation aux Risques
et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux

pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation et  à  l’action des  services  de l’État  dans  les  régions et  les
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît Albertini,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER,  directeur départemental  des  territoires  et  de la mer de la  Seine-Maritime,  en matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;
Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à

la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
Vu l’arrêté municipal AT2023-072 de Rives-en-Seine en date du 21/02/2023 ;
Vu la demande présentée le 31 mars 2023 par la mairie de Rives-en-Seine ;
Vu la  licence n° 2019/53/0000284 pour  le transport intérieur  de personnes par  route pour  compte

d’autrui du demandeur, valable du 01/04/2019 au 21/03/2024 ;
Vu le procès-verbal de visite initial délivré par la DREAL en date du 14 août 2019 annexé au présent

arrêté ; 
Vu la visite periodique délivré en date du 05 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT : Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des 
usagers de la route sur les itinéraires empruntés sur l’agglomération de Rives-en-Seine ; 
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ARRÊTE

Article 1er – L’office du tourisme de Caux-vallée-de-Seine est autorisé à mettre en circulation à
des  fins  touristiques  ou de  loisirs  un  petit  train routier  touristique loué à la  société  Trains
Touristiques de France. Ce petit train routier touristique constitué d’un véhicule tracteur et de
trois remorques dont l’ensemble est de catégorie III à partir du 07 juin 2023 au 17 juin 2023.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : CC – 744 – WN

Code d’identification national du type (E) : 0000RIGIN0868926B

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : DOTTO

Type (D.2) : ORIGINAL

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculation wagon n°1 (A) : CC – 877 – WN

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : 0000RIGIN0878926B

Immatriculation wagon n°2 (A) : CC – 352 – WP

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : 0000RIGIN0888926B

Immatriculation wagon n°3 (A) : CC – 129 – WP

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : 0000RIGIN0898926B

Genre (J.1) : REM

Marque (D.1) : DOTTO

Type (D.2) : ORIGINAL

Places assises (S.1) : 24

Article 2 ème  –   L’ensemble de catégorie  III  constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-
dessus ne pourra emprunter que l’itinéraire indiqué ci-après sur le territoire de la commune de
Rives-en-Seine.

Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 %.
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Itinéraires du petit train
• Départ de l’Office du Tourisme : Quai GUILBAUD. 
• Démarrage  par  le  rond-point  situé  à  la  sortie  du  Quai  GUILBAUD – D982 /  D131  en

direction de l’Ouest.
• RD 982 Quai GUILBAUD.
• Rue Porte Aux Bourrés (1ère rue à droite).
• Rue du baillage.
• Au bout de la rue, nous empruntons la rue Aristide CAUCHOIS en tournant à gauche.
• Puis rue Thomas BAZIN.
• Ensuite, nous empruntons la rue de la Boucherie.
• Puis, nous prenons sur la droite le Quai GUILBAUD sur 70 m.
• Rue de la poissonnerie sur 70 m.
• Puis nous empruntons la place d’Armes.
• Nous prenons la rue du 8 mai en direction de l’église.
• Puis à gauche rue Jean Léon Leprevost sur 80 m.
• Nous tournons à droite direction rue des tanneurs sur 150 m.
• Ensuite, direction place Henri IV.
• Nous contournons l’église sur 130 m.
• Reprenons sur notre gauche la Grande Rue.
• Puis rue de la tour d’Harfleur jusqu’à la RD 982.
• Nous prenons sur la gauche rue Saint François vers le rond-point de la D982 et de la D81.
• Puis nous passons l’ensemble du quai GUILBAUD.
• Nous prenons le rond-point de la D982 et de la D131 en tournant à gauche  sur RD131

(rue de la République).
• Puis à droite cité du marais.
• Passage par la petite rue Saint-MAUR.
• Et rue Saint Clair.
• Nous continuons sur la voie communale de Rétival puis sur la rue corniche de Rétival sur

1.5km.
• Au stop, nous tournons à droite route de Rançon (RD 37) pour prendre le rond-point de

la D982 et de la D37 pour suivre la route de Rançon.
• Nous empruntons la route de Rançon, en ligne droite sur 1.6km.
• Nous tournons à droite vers la chaussée des moulins, sur la RD33.
• Puis continuons sur la rue Saint-Jacques, sur 1,650 km.
• Stationnement à l’Abbaye de Fontenelle (arrêt à la boutique des moines).
• Après l’arrêt à l’Abbaye, nous reprenons la direction du centre du bourg en continuant la

rue Saint- Jacques.
• Nous empruntons à droite place de l’Église.
• Puis rue de l’Oiseau Bleu.
• Au stop de la D982, reprise à droite, route de Caudebec.
• Passage du rond-point de la D982 et de la D37.
• tout droit en direction de Caudebec-en-Caux.
• Puis avenue du Latham 47 sur 1.40km.
• Au rond-point de la D982 et de la D131, traverser quai GUILBAUD puis rue Saint-François.
• Demi-tour au rond point RD 982 / RD 81.
• Puis retour via rue Saint-François et quai GUILBAUD.
• Stationnement devant l’Office du Tourisme.

Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont couverts par
le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.
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Il  s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le
départ des différents circuits au niveau de l’office de tourisme de Rives-en-Seine :

Trajet aller     : (départ le matin du dépôt situé aux services techniques jusqu’au départ de l’office
du tourisme de Rives-en-Seine) :

• Départ du dépôt situé route de Villequier (RD 81) ;
• Avenue Winston CHURCHILL (RD 81) ;
• Rond-point de la D982 et de la D81 ;
• Rue Saint-François (RD 982) ;
• Quai GUILBAUD (RD 982) ;
• Arrivée office de tourisme situé à Rives-en-Seine.

Trajet retour     :  (le soir depuis l’office du tourisme de Rives-en-Seine jusqu’au dépôt situé aux
services techniques) :

• Départ de l’office de tourisme situé à Rives-en-Seine ;
• Rond-point de la D982 et de la D131 ;
• Quai GUILBAUD (RD 982) ;
• Rue Saint-François (RD 982) ;
• Rond-point de la D982 et de la D81 ;
• Avenue Winston CHURCHILL (RD 81) ;
• Dépôt situé route de Villequier (RD 81).

Article 3 ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont
couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Il  s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le
départ des circuits .

Article 4 ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel,  le
petit train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies
adjacentes les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente
similaire, de façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces
déviations.

Article 5 ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4, ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la perte
de validité du présent arrêté.

Article 6 ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Seine-Maritime.

•Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime,

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever,
BP 76 001, 76 032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 34 11

http://www.seine-maritime.gouv.fr Horaires d’ouverture :
8h30-12h00 / 13h30-16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)
4/16

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-04-04-00003 - Arrêté du 4 avril 2023 portant sur

la circulation d'un petit train routier touristique sur le territoire de la commune de Rives-en-Seine 7



•Monsieur le directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement de
Normandie,

•Monsieur le maire de Rives-en-Seine, 
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur de la société Trains Touristiques de France,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
• Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 4 avril 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours   –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Rouen dans le délai de deux mois à compter de l’accusé de sa notification .
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr
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ANNEXES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 5 AVRIL 2023 
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE DIEPPE.

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée TIMMERMANS
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Vu le  décret du  11  janvier  2023  du Président de la  République nommant Monsieur  Jean-
Benoît Albertini, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
à M.  Jean KUGLER,  directeur  départemental  des territoires  et de la  mer de la  Seine-
Maritime, en matière d’activités ;

Vu l’arrêté du  22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et
de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972  modifié  relatif  aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière
d’activités  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-
Maritime ;
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Vu la demande présentée le 30 mars 2023 par l’entreprise SARL Les Petits Wagons domiciliée
13 rue de Strasbourg à Dieppe (76 200) pour une exploitation d’avril à décembre suite au
passage du contrôle technique au mois de mars ;

Vu la licence n° 2022/28/0000128 pour le transport intérieur de personnes par route pour
compte d’autrui du demandeur, valable du 01/02/2022 au 31/01/2027 ;

Vu le procès-verbal de visite initial délivré par la société PRAT en date du 11 mai 2020 annexé
au présent arrêté ; 

Vu Visite periodique 1er mars 2022 délivre par DEKRA

Vu l’avis favorable du maire de Dieppe en date du 1 février 2023.

CONSIDÉRANT :

– Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des
usagers de la route sur les itinéraires empruntés sur la commune de Dieppe.
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ARRÊTE

Article 1er – La société SARL Les Petits Wagons est autorisée à mettre en circulation à des fins
touristiques ou de loisirs un petit train routier touristique constitué d’un véhicule tracteur et
de  trois  remorques dont  l’ensemble  est  de  catégorie  III à  partir  du  05  avril 2023  au  31
décembre 2023 (un arrêté de prolongation sera prit lorsque le contrôle technique 2023 sera
passé).

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : FP – 472 – ST

Code d’identification national du type (E) : VF9L6D2AXKX637016

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : L6D2AX

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculation wagon n°1 (A) : FP – 976 – ST

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : VF9WP03XBLX637013

Immatriculation wagon n°2 (A) : FP – 378 – SV

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : VF9WP03XBLX637014

Immatriculation wagon n°3 (A) : FP – 417 – SV

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : VF9WP03XBLX637015

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : WP03

Places assises (S.1) : 25

Article 2 ème  –  L’ensemble de catégorie  III  constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-
dessus  ne pourra emprunter que l’itinéraire indiqué pour les  6  circuits listés ci-après sur la
commune de Dieppe.

Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 %.

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever,
BP 76 001, 76 032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 50 00

http://www.seine-maritime.gouv.fr Horaires d’ouverture :
8h30-12h00 / 13h30-16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)3/21

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-04-05-00010 - Arrêté du 5 avril 2023 portant sur

la circulation d'un petit train routier touristique sur le territoire de la commune de Dieppe 23



Itinéraires du petit train

Circuit N°1 : Dans le centre-ville, tous les jours sauf le samedi

• départ : station fontaine quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard General de Gaulle

• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemin du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever,
BP 76 001, 76 032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 50 00

http://www.seine-maritime.gouv.fr Horaires d’ouverture :
8h30-12h00 / 13h30-16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 13h30-16h00 (le vendredi)4/21

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-04-05-00010 - Arrêté du 5 avril 2023 portant sur

la circulation d'un petit train routier touristique sur le territoire de la commune de Dieppe 24



• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clemenceau

• quai Berigny

• quai Duquesne par la voie des bus

• retour :  fontaine quai Henry IV

Circuit N°2 : Dans le centre-ville, tous les jours sauf le samedi

• départ : station fontaine quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard General de Gaulle
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• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

• Circuit N°3 : dans le centre-ville, les samedis matin

• départ : station quai Henry IV

• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• square du Canada

• rue de Sygogne

• rue Toustian

• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche
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• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs

• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clemenceau

• allée François Mittérand

• boulevard Général de Gaulle

• rue Irénée Bourgois

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard du Général de Gaulle

• Boulevard du Maréchal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

Circuit N°4 : les samedis lors des évènements, quai Henri IV piéton

• Départ : station fontaine Quai Henri IV

• arcade de la Poissonerie

• rue Duquesne

• rue Desceliers

• rue des Bonnes Femmes

• place du petit enfer

• rue David Lacroix

• rue de la Rade
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• quai du Hable

• boulevard de Verdun

• boulevard Marechal Foch

• pont Promenade

• rue Alexandre Dumas

• rue des Falaises

• rue Alexandre Dumas

• square du Canada

• boulevard de Verdun

• rue des Anciens Combattants d’Afrique du Nord

• rue du Commandant Fayolle

• rue du 19 août 1942

• place du Puits Salé

• rue d’Ecosse

• rue de l’oranger

• rue de la boucherie

• place nationale

• rue du mortier d’Or

• rue du Boeuf

• rue Pecquet

• rue du Chêne Percé

• rue d’Ecosse

• quai Duquesne

• boulevard General de Gaulle

• rue Claude Groulard

• place des Martyrs

• rue Toustain

• rue du Faubourg de la Barre

• chemain du Prêche

• route de Pourville

• avenue de l’Esplanade

• boulevard de la Mer

• avenue Isidore Bloch

• route de Pourville

• chemin du Prêche

• rue du Faubourg de la Barre

• place des Martyrs
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• rue Claude Groulard

• boulevard Marechal Joffre

• boulevard Georges Clémenceau

• quai du Tonkin

• rue Edouard Lavoine

• rue du ravelin

• rue Jean Antoine Belle Testé

• quai de l’Yser

• quai du Carénage

• Terminus : fontaine quai Henri IV

Circuit N°5 : Chapelle de Bonsecours

• départ : station fontaine quai Henry IV

• Pont Ango

• quai du Carénage

• quai de la Cale

• pont Colbert

• grande rue du Pollet

• rue du Général Leclerc

• avenue de la République

• rue de la Victoire

• avenue des Canadiens

• rue de cité de Limes

• chemin du Sémaphore

• chemin de la Falaises 

• rue Albert Calmette

• rue de la Bastille

• rue de Cité de Limes

• grande rue du Pollet

• pont Colbert

• quai de la Cale

• quai du Carénage

• pont Ango

• Terminus : fontaine quai Henri IV

circuit n°6 : terminal trans-manche
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• départ : station fontaine quai Henry IV

• pont Jehan Ango

• quai du Carénage

• quai de la Cale

• pont Colbert

• quai de la Somme

• quai de la Marne

• terminal Transmanche

• quai de la Marne

• rue Guerrier

• Grande Rue du Pollet

• pont Colbert

• quai de la Cale

• quai du Carénage

• rue Guillaume Terrien

• rue du Ravelin

• rue Edouard Lavoine

• quai du Tonkin

• quai Bérigny

• quai Duquesne par la voie des bus

• arcade de la Poissonnerie

• Terminus : fontaine quai Henri IV

Article 3 ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont
couverts  par  le  présent  arrêté,  en application de l’article  4  de l’arrêté du 22 janvier  2015
susvisé.

Il s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le
départ des circuits :

Trajet aller :

• Dépot : 1 rue Jaques Monod

• avenue Charles Nicolle

• avenue de la Libération

• avenue de la République

• rue du Général Leclerc
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• grande rue du Pollet

• Pont Colbert

• quai du Carénage

• pont Ango

• fontaine quai Henri IV

Trajet retour :

• fontaine quai Henry IV

• pont Ango

• Pont Colbert

• grande rue du Pollet

• rue du Général Leclerec

• avenue de la République

• avenue de la Libération

• avenue Charles Nicolle

• Dépot : 1 rue Jaques Monod

Article 4 ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le
petit train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies
adjacentes les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente
similaire, de façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces
déviations.

Article 5 ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4),  ainsi  que toute modification des véhicules,  entraîne la
perte de validité du présent arrêté.

Article 6 ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Seine-Maritime.

•Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de

Normandie,
•Monsieur le maire de Dieppe,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur de la société SARL Les Petits Wagons,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
• Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 05 avril 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours   –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Rouen dans le délai de deux mois à compter de l’accusé de sa notification .
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr
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N° 

Référence
client

Marque Immatriculation

Tracteur PRAT FP 472 ST

Remorque 1 PRAT FP 976 ST

Remorque 2 PRAT FP 378 SV

Remorque 3 PRAT FP 417 SV

Catégorie

Périodicité

Edition 03/03/2023

Contrat de visite périodique annuelle

Date de
la visite technique 01/03/2023

Rappel :
L'article 8 de l'arrêté du 22 janvier 2015 modifié impose que le PV de visite initiale, le PV de 
la dernière visite technique annuelle et l'arrêté préfectoral relatif à la circulation d'un petit 
train routier touristique soient disponibles à bord du petit train routier touristique.

Adresse de 
facturation

13, rue de Strasbourg 76200 
DIEPPE

DEKRA Industrial SAS
AGENCE DE DUNKERQUE

Parc de l'étoile 59760 GRANDE SYNTHE

03 28 21 30 12

Pièces jointes

Adresse du 
titulaire du 

certificat 
d'immatriculatio

n

13, rue de Strasbourg  DIEPPE

Parcours autorisé 1

Lieu de vérification Commune de DIEPPE

Les petits wagons
Raison Sociale 

du Client

13, rue de Strasbourg 76200 
DIEPPE

Adresse du Client

Catégorie III

Titulaire du 
certificat 

d'immatriculatio
n (Propriétaire)

Mr DUMONT Maxime

DEKRA Industrial - Siège social : 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 - Tel. 05 55 58 44 45   Fax. 05 55 06 12 80
DEKRA Industrial SAS au capital de 8 628 320 euros - SIREN 433 250 834 RCS Limoges - APE 7120 B - N° TVA FR 44 433 250 834

Intervenant(s) 
DEKRA M. DEMASSIET Gilles

Représentant 
de l'entreprise Mr DUMONT Maxime

Ce procés-verbal a été édité le  

D0143744

072215022301

Petit train routier touristique

Petit train routier touristique - PTRT

Procès verbal de visite technique périodique

Visite technique annuelle
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Règlement de sécurité du train touristique 

 de la ville de dieppe 

1 : 

 

Nous venons de quitter le point départ.                                                                                                          

Insertion du petit train dans le rond-point pour rejoindre le Quai Henry IV.                                               

Il est important de serrer rapidement à droite pour n’utiliser qu’une seule voie 

2 :

                                                                           

Apres avoir présenté les tourelles du château nous tournons à droite dans la rue des anciens 

combattants d’Afrique du nord.                                                                                                             

Il faut à cet endroit couper la piste cyclable, or les cyclistes peuvent arriver de face mais 

aussi de derrière.                                                                                                                                                          

Vérifier avant de tourner la présence ou non d’un cycliste.  
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 05 AVRIL 2023
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DES COMMUNES D’EU, LE TRÉPORT ET MERS-LES-BAINS.

Service Prévention et Éducation aux RIsques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée Timmermans
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la demande en date du 30 mars 2023 de l’entreprise 

Vu la  licence n°  2022/28/0000 467 pour  le transport  intérieur  de personnes par  route pour  compte
d’autrui du demandeur, valable du 24 mai 2022 au 23/05/2027 ;

Vu le procès-verbal  de visite initiale délivré par le constructeur,  en date du 07 mai 2019, annexé au
présent arrêté ;

Vu le procès-verbal  de passage au  contrôle  technique délivré  par  DEKRA en date du 1er mars  2023
annexé au présent arrêté ;

Vu les avis favorables des maires du Tréport et d’Eu en date du 12 janvier 2023, et de Mers-Les-Bains en
date du 13 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT– Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier  touristique et des
usagers de la  route sur  les itinéraires empruntés  dans les départements  de la Seine-Maritime et de la
Somme ;
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ARRÊTE

Article 1er – La société SARL LES GRANDES FALAISES est autorisée à mettre en circulation à des
fins touristiques ou de loisirs un petit train routier touristique du 05 avril 2023 au 31 décembre
2023. Ce petit train routier touristique est constitué d’un véhicule tracteur et de trois remorques
dont l’ensemble est de catégorie III.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : FM – 174 – EB

Code d’identification national du type (E) : TX9DLAXXXHS067053

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : DELTRAIN

Type (D.2) : DELGA DIAMOND

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculation wagon n°1 (A) : FL – 245 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : TX9XXXFPXJS067023

Places assises (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°2 (A) : FL – 047 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : TX9XXXFPXJS067022

Places assises (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°3 (A) : FL – 362 – GR

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : TX9XXXFPMK067024

Places assises (S.1) : 15

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : DELTRAIN

Type (D.2) : FRESH

Article 2 ème –  L’ensemble de catégorie III constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus
ne pourra emprunter que l’itinéraire indiqué pour les 5 circuits listés ci-après sur le territoire des
villes sœurs (communes de Le Tréport, de Mers-les-bains et d’Eu).

Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 % (une exception est tolérée par la
réglementation si la section dont la déclivité est supérieure à la catégorie du train à condition de faire moins
de 50 m => c’est le cas de la rampe du musoir qui dépasse les 15 % mais dont une section à 19 % a été
mesurée sur 48 m de long).

Des  itinéraires  de  substitution  (au  nombre  de  5  également)  déjà  repérés  sont  également
indiqués pour prévoir le contournement de certaines contraintes.
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Circuit N°1 : Le Tréport

• Départ : office du tourisme (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er. (76 470).
• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des

passagers) (76 470).
• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).
• Rue du docteur Pépin (76 470).
• Rue Alexandre Papin (76 470).
• Place de l’église (76 470).
• Rue des Moines (76 470).
• Rue de l’Abbé Vincheneux (76 470).
• Rue de la Commune de Paris (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrivée : office du tourisme (76 470).

Se reporter aux itinéraires de substitutions S1 et S2 en cas de contraintes sur le circuit N°1.

Circuit N°2 : Mers les Bains

• Départ de l’office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des

passagers) (76 470).
• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er (76 470).

• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
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• Rue André Dumont (80 350).
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Se reporter aux itinéraires de substitutions S3 et S4 en cas de contraintes sur le circuit N°2.

Circuit N°3 : de Mers-les-Bains et retour le Tréport

• Départ de l’office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Quai François 1er (76 470).

• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des
passagers) (76 470).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers) (76 470).

• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue François Mitterrand (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Avenue Pierre et Marie Curie (80 350).
• Rue Lucien Leducq (80 350).
• Rue Pasteur (80 350).
• Rue Jean-Baptiste Cava (80 350).
• Rue Jules Mopin (80 350).
• Rue Joseph Legad (80 350).
• Rue du docteur Roux (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Circuit N°4 : des 3 villes sœurs

• Départ :Office de tourisme du Tréport (76 470).
• Quai Sadi Carnot (76 470).
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• Quai François 1er. (76 470)
• Esplanade  louis  Aragon  (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des

passagers) (76 470).
• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des

passagers) (76 470).
• Rue Gambetta (76 470).
• Rue de la Tour (76 470).
• Rue de L’Anguenerie (76 470).
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville (76 470).
• Rampe du Musoir (76 470).
• Quai François 1er. (76 470)
• Quai Sadi Carnot (76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Route du Tréport (route en direction d’Eu) (76 470 / 76 260).
• Rue Jean Duhornay (76 260).
• Place guillaume le Conquérant (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (arrêt devant les grilles du Château pour montée et descente des

passagers) (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue Jean Duhornay (76 260).
• Route du Tréport (retour vers le Tréport) (76 260 / 76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue Lucien Lavacry (76 470).
• Rue de la Digue (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers) (80 350).
• Rue Jules Barni (80 350).
• Esplanade du Général Leclerc (80 350 / 76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Quai de la Retenue (76 470).
• Arrêt office de tourisme du Tréport (76 470).

Circuit N°5 : musée des traditions verrières

• Départ de GOELIA (1 Avenue du 18 juin 1940) à Mers les bains (80 350).
• Avenue du 18 juin 1940 (80 350).
• Rue du 19 mars 1962 (80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Avenue Pierre et Marie Curie (80 350).
• Route de Mers (76 260).
• Rue des Belges (76 260).
• Place Albert 1er (76 260).

• Route de Gamaches (76 260).
• Ruelle Sémichon (76 260).
• Arrivée au Musée des traditions verrières (arrêt pour montée et descente des passagers) 

(76 260).
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• Départ du Musée des traditions verrières (76 260).
• Ruelle Sémichon (76 260).
• Voie Abbé Pierre (76 260).
• Rue Sémichon (76 260).
• Chaussée de Picardie (76 260).
• Boulevard Hélène (76 260).
• Rue de la Poste (76 260).
• Rue Charles Morin (76 260).
• Rue de l’Abbaye (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue du collège (76 260).
• Rue Octave Leconte (76 260).
• Rue de la République (76 260).
• Rue Pasteur (76 260).
• Rue des Déportés (76 260).
• Rue de Verdun (76 260).
• Rue de la République (76 260).
• Rue de Verdun (76 260).
• place guillaume le Conquérant (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (76 260).
• Arrivée au CHÂTEAU D’EU (arrêt devant la grille du château descendre et montée des 

passagers) (76 260).

• Départ du CHÂTEAU D’EU (76 260).
• Place Isabelle d’Orléans (76 260).
• Place Guillaume le Conquérant (76 260).
• Rue Jean Duharnay (76 260).
• Route du Tréport (76 260 / 76 470).
• Avenue des Canadiens (76 470).
• Rue Lucien Lavacry (76 470).
• Rue de la Digue (76 470).
• Voie de contournement portuaire (76 470).
• Rue Albert Cauet (76 470).
• Avenue du Maréchal Foch (76 470 / 80 350).
• Rue des Canadiens (80 350).
• Rue Clémenceau (80 350).
• Rue André Dumont (80 350).
• Arrivée Rue Roger Salengro (80 350).

Ou itinéraire S5 en fonction des  jours pour finir le circuit au musée des traditions verrières avec
retour à vide.

Itinéraires de substitution du circuit 1

S1 (lorsque la rue Gambetta n’est pas accessible ; exemple lors du marché artisanal)

• Départ : office du tourisme.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.

• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue de la falaise.
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• Rue de L’Anguenerie.
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Rue du docteur Pépin.
• Rue des Moines.
• Rue Alexandre Papin.
• Place de l’église.
• Rue de l’Abbé Vincheneux.
• Rue de la Commune de Paris.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Quai de la Retenue.
• Arrivée : office du tourisme.

S2 (lors de l’impossibilité d’emprunter la continuité des rues de L’Anguenerie, de l’Ancien
Hôtel de ville et la Rampe du Musoir)

• Départ : office du tourisme.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.

• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue Gambetta.
• Rue du Commerce.
• Quai François 1er.
• Rue du docteur Pépin.
• Rue des Moines.
• Rue Alexandre Papin.
• Place de l’église.
• Rue de l’Abbé Vincheneux.
• Rue de la Commune de Paris.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.
• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Quai de la Retenue.
• Arrivée : office du tourisme.

Itinéraires de substitution du circuit 2
S3 (lors de la fermeture de la rue des Canadiens pour les brocantes)

• Départ de l’office de tourisme du Tréport.
• Quai Sadi Carnot.
• Quai François 1er.
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• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des
passagers).

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers).

• Rue Gambetta.
• Rue de la Tour.
• Rue de L’Anguenerie.
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville.
• Rampe du Musoir.
• Quai François 1er.

• Quai Sadi Carnot.
• Avenue des Canadiens.
• Rue François Mitterrand.
• Voie de contournement portuaire.
• Rue Albert Cauet.
• Avenue du Maréchal Foch.
• Avenue du 18 juin.
• Rue Clémenceau.
• Rue André Dumont.
• Rue Roger Salengro (arrêt pour montée et descente des passagers).
• Rue Jules Barni.
• Esplanade du Général Leclerc.
• Avenue du Maréchal Foch.
• Rue Albert Cauet.
• Voie de contournement portuaire.
• Quai de la Retenue.
• Arrêt office de tourisme du Tréport.

S4 (lors  des marchés fermier du dimanche matin en juillet et août).  Attention pas de
montée et descente de touristes sur Mers-les-Bains ces matins-là.

• Départ de l’office de tourisme du Tréport.
• Quai Sadi Carnot
• Quai François 1er

• Esplanade  Louis  Aragon (arrêt  au  niveau  de  l’arrêt  de  bus  pour  montée  et  descente  des
passagers)

• Rue Amiral Courbet (arrêt au niveau de l’accès au Funiculaire pour montée et descente des
passagers)

• Rue Gambetta
• Rue de la Tour
• Rue de L’Anguenerie
• Rue de l’Ancien Hôtel de ville
• Rampe du Musoir
• Quai François 1er

• Quai Sadi Carnot
• Avenue des Canadiens
• Rue François Mitterrand
• Voie de contournement portuaire
• Rue Albert Cauet
• Avenue du Maréchal Foch
• Rue Duquesne
• Esplanade du Général Leclerc
• Rue Raspail
• Rue Jules Barni
• Esplanade du Général Leclerc
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• Avenue du Maréchal Foch
• Rue Albert Cauet
• Voie de contournement portuaire
• Quai de la Retenue
• Arrêt office de tourisme du Tréport

Itinéraire de substitution du circuit 5
S5 (lors de contraintes avec les marchés sur le circuit n°5) le départ du Château de Eu se
fait en direction du musée des traditions verrières

• Départ du CHÂTEAU D’EU
• Place Isabelle d’Orléans
• Place Guillaume le Conquérant
• Rue de l’Abbaye
• Rue Charles Morin
• Chaussée de Picardie
• Place Albert 1er

• Route de Gamaches
• Ruelle Sémichon
• Arrivée au musée des traditions verrières (arrêt pour descente des passagers)

puis,
– soit retour à vide au lieu de dépôt du petit train,
– soit retour à vide vers l’office du tourisme du tréport si enchaînement de deux circuits dans la 
journée.

Article 3 ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont
couverts par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Il s’agit respectivement des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du petit train et le départ
des circuits 1 à 4 au niveau de l’office de tourisme du Tréport :

Trajet aller (départ le matin du dépôt à Eu jusqu’au départ de l’office du tourisme du Tréport) :

• Dépôt situé route de Saint-Pierre (à l’usine STMF)
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Rue des Canadiens (RD 1314) en direction de Eu
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)  en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915)
• Rue Lucien Lavacry
• Rue de la digue
• Quai de la retenue
• Arrivée office de tourisme du Tréport

Trajet retour (le soir depuis l’office du tourisme du Tréport jusqu’au dépôt à Eu) :

• Départ de l’office de tourisme
• Avenue des Canadiens
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• Route du Tréport (RD 1915) en direction d’Eu
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue des Canadiens (RD 1314)  en direction de Saint-Pierre-en-Val
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Arrivée au dépôt situé route de Saint-Pierre (usine STMF)

Concernant le trajet du circuit N°5, il s’agit des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt du 
petit train et le départ au niveau de la résidence GOELIA (office de tourisme de Mers) pour le 
trajet aller et la rue Roger SALENGRO et le lieu de dépôt pour le trajet retour :

Trajet aller (départ le matin du dépôt à Eu jusqu’au départ de l’office du tourisme du Tréport) :

• Dépôt situé route de Saint-Pierre (à l’usine STMF)
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Rue des Canadiens (RD 1314) en direction de Eu
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue Jean Duhornay (RD 1915) en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915)
• RD 925F en direction de Mers
• RD 925 Avenue des Villes Sœurs
• RD 1015 Avenue Pierre et Marie Curie
• Avenue du 18 juin 1940
• Arrivée : GOELIA (1 Avenue du 18 juin 1940) à Mers les bains

Trajet retour

• Départ rue Roger Salengro à Mers les bains
• Rue André Dumont
• Rue Georges Clémenceau
• RD 1015 Avenue Pierre et Marie Curie
• RD 925 Avenue des Villes Sœurs
• RD 925F en direction du Tréport
• Route du Tréport (RD 1915) en direction d’Eu
• Rue Jean Duhornay (RD 1915)
• Boulevard Victor Hugo (RD 1314)
• Rue des Canadiens (RD 1314)  en direction de Saint-Pierre-en-Val
• Route de Saint-Pierre-en-Val
• Arrivée au dépôt situé route de Saint-Pierre (usine STMF)

Article 4 ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le petit
train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies adjacentes
les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente similaire, de
façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces
déviations.

Article 5 ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la perte
de validité du présent arrêté.
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Article 6 ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Seine-Maritime.

•Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime,
•Monsieur le président du conseil départemental de la Seine-Maritime,
•Monsieur le président du conseil départemental de la Somme,
•Monsieur  le  directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de
Normandie,
•Monsieur le maire du Tréport,
•Monsieur le maire d’Eu,
•Monsieur le maire de Mers-Les-Bains,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Seine-Maritime,
•Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme,
•Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime,
•Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Somme,
•Monsieur Dumont Maxime,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

• Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
• Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 05 avril 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours   –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de
l’accusé de sa notification .
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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ANNEXES
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N° 

Référence
client

Marque Immatriculation

Tracteur DELTRAIN FM 174 EB

Remorque 1 DELTRAIN FL 245 GR

Remorque 2 DELTRAIN FL 047 GR

Remorque 3 DELTRAIN FL 362 GR

Catégorie

Périodicité

Edition 03/03/2023

Petit train routier touristique

Petit train routier touristique - PTRT

Procès verbal de visite technique périodique

Visite technique annuelle

DEKRA Industrial - Siège social : 19 rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 - Tel. 05 55 58 44 45   Fax. 05 55 06 12 80
DEKRA Industrial SAS au capital de 8 628 320 euros - SIREN 433 250 834 RCS Limoges - APE 7120 B - N° TVA FR 44 433 250 834

Intervenant(s) 
DEKRA M. DEMASSIET Gilles

Représentant 
de l'entreprise Mr DUMONT Maxime

Ce procés-verbal a été édité le  

F1140686

136012902301

Dieppe

Les grandes falaises
Raison Sociale 

du Client

13, rue de Strasbourg 76200 
DIEPPE

Adresse du Client

Catégorie III

Titulaire du 
certificat 

d'immatriculatio
n (Propriétaire)

Mr DUMONT Maxime

DEKRA Industrial SAS
AGENCE DE DUNKERQUE

Parc de l'étoile 59760 GRANDE SYNTHE

03 28 21 30 12

Pièces jointes

Adresse du 
titulaire du 

certificat 
d'immatriculatio

n

Mr DUMONT Maxime

Parcours autorisé 1

Lieu de vérification

Contrat de visite périodique annuelle

Date de
la visite technique 01/03/2023

Rappel :
L'article 8 de l'arrêté du 22 janvier 2015 modifié impose que le PV de visite initiale, le PV de 
la dernière visite technique annuelle et l'arrêté préfectoral relatif à la circulation d'un petit 
train routier touristique soient disponibles à bord du petit train routier touristique.

Adresse de 
facturation

13, rue de Strasbourg
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 5 AVRIL 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la fermeture des bretelles de
sortie du diffuseur n°5 ZI LE Havre situé au PR 24+300 pour tenir compte de la tenue du giratoire
situé sur la route industrielle par les manifestants dans le cadre d’actions contre la réforme des
retraites.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la gestion 
de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des transports 
(BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 10
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux

droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  précisant  les  nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
Albertini, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, en matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 23 février 2021 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
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CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A
29 durant les journées d’action contre la réforme des retraites entraînant la fermeture du giratoire de la
route industrielle  par  les  manifestants  et  du coup le  besoin  de  fermeture des  bretelles  de sortie  du
diffuseur n°5 ZI LE Havre situé au PR 24+300.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,
ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation à l’arrêté permanent du 23/02/2021, sur demande des forces de gendarmerie,
la SAPN est autorisée à poser un balisage pour fermer les bretelles de sorties de l’échangeur 5 du 05 au 09
avril 2023.

Afin de couvrir la pose de ce balisage, au cas où les forces de l’ordre devraient quitter les lieux pour une
urgence et en attendant d’ajouter le cas des manifestations aux possibilités d’intervention de la SAPN
pour la fermeture des bretelles de sorties du diffuseur n°5 (celles déjà prévues concernant  une crise
industrielle ou des intempéries).

Article  2 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à
messages variables.
La signalisation, ainsi que la surveillance de la circulation, seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 3 –  Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des  actes  administratifs :  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  Seine-Maritime,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime, le directeur de l’exploitation de la société
des autoroutes Paris-Normandie,  le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime, la
direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une  copie  sera  adressée  pour  information :  au  directeur  du  SAMU  du  Havre  et  au  directeur
départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 5 avril 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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